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NO SALP 
STOP SALPETRE 

 
AVANTAGES 

 

NO SALP prévient et traite le salpêtre et autres manifestations de l’humidité, remontées minérales blanches, moisissures.  

Il améliore et prolonge l’accrochage et la tenue des peintures de finition ou entre humidité et papiers peints. 

 
 

UTILISATIONS 
 

NO SALP est recommandé pour l’imperméabilisation des murs dans le secteur du bâtiment, pour toutes entreprises, … 
 

Peut être utilisé en injection pour éviter les remontées capillaires. 
 

Applicable sur de nombreux supports poreux : plâtre, ciment, tuiles, fibres, pierres poreuses, …  

 
 

MODE D’EMPLOI 
 

NO SALP est prêt à l’emploi. 
 

Pouvoir couvrant (selon la porosité du support et du degré d’humidité) :  

  - Sur support sec : 1 litre pour 3 à 4 m². 

  - Sur support humide : 1 litre pour 5 à 6 m². 
 

Application conseillée en deux couches à 3 heures d’intervalles. Recouvrable après 24 à 48 heures. 

Le nettoyage des outils se fait à l’eau. 

Maintenir le produit à une température > à 5°C. 
 

En injection : percer des trous dans le mur en biais vers le bas. Faire des trous en quinconce entre 12 et 15 cm l’un de l’autre, 

puis remplir les trous avec NO SALP grâce à une seringue. 

 
 

CARACTERISTIQUES 
 

Aspect :  liquide incolore 

Odeur :  inodore 

Densité :  1,10 +/- 0,01 

pH :  10,5 +/- 0,5 

Inflammabilité :  non inflammable 

Solubilité :  totale dans l’eau 

Composition : selon le règlement détergent 648/2004 et ses adaptations. Phosphonates et polyacrylates : < 5% 
 

Mention d’avertissement :  DANGER 

Classement CLP :  SGH05 

 
 

PRECAUTIONS D’EMPLOI 
 

Se reporter aux précautions d’emploi figurant sur l’emballage. 
 
 
NOTA : Ces indications chiffrées ne constituent pas les spécifications du produit, elles correspondent à des valeurs moyennes. 
NOTA : Notre responsabilité ne saurait être engagée par toute application non conforme à nos instructions. 
 

Quelques références complémentaires :  
PULVERISATEURS CCF 
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